
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
  
 

 

 

 
L’évolution de l’Accompagnement Social Lié au Logement  
 

 Jeudi 7 octobre 2010 – Le Kremlin-Bicêtre (Paris-Porte d’Italie)  

 9H00 – 16H30  
 

Journée animée par Christine PERRIN-NIQUET,  Directrice du service logement, Pôle intégration 
sociale du Conseil général du Rhône 

 

 L’ASSL : Pour qui ? Pour quoi ? 

Cabinet FORS (sous réserve de confirmation) 

 

 Vers un référent unique dans l’accompagnement social  

Par un Département et témoignage d’un bailleur social 

 

 L’intermédiation locative et le rôle des intercommunalités dans 

l’accompagnement lié au logement                           

Par une agence immobilière à vocation sociale 

 

 Prévention des expulsions et accompagnement des ménages  

Par une Fondation et un Département 

 

 

 

 

 

 
 

Bulletin à renvoyer avant le 4 octobre 2010 – à l’attention d’Aurélie KRATZ 
93 av de Fontainebleau – 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX, ou par fax au 01 45 15 09 00 
 

Nom/Prénom ............................................ Fonction ...............................................................  
Organisme ............................................................................................................................   

Adresse ................................................................................................................................   
Code postal.............................. Ville ......................................................................................  
Mail ...........................................  .........................................................................................  

 
Tarifs* TTC par participant, déjeuner inclus Participez-vous au déjeuner ? 
 (inscription préalable obligatoire) 
 Gratuit pour les abonnés du Club Insertion et du 
     Réseau Habitat-Logement 

 Oui  Non 

 500 € pour les non abonnés Cachet et signature Avec votre inscription : 
1 déjeuner  150 € pour les associations 

 720 € pour les entreprises 
 
(*) Votre inscription est déductible des cotisations dues 
au titre de la formation continue. Vaut convention de 
formation 

 

Rencontre Technique du Club Insertion/Réseau Habitat-Logement 


